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	Identification du poste
	
	Informations administratives

	Intitulé du poste
	Gestionnaire du patrimoine Ouvrages d’Art du Département (H/F)
	
	Cadre d’emplois
	Techniciens territoriaux

	
	
	
	Grades
	Tous les grades

	Direction
	Direction des Services Techniques – Direction déléguée des routes
	
	Métier
	Gestionnaire du patrimoine de la voirie et des ouvrages et des chaussées

	Service
	Service Patrimoine Routier
	
	Groupe de fonctions
	B2
	Cellule 
	Ouvrage d’Art
	
	Sujétions spéciales 
	Non

	Résidence administrative
	Le Puy en Velay

	
	NBI (titulaire uniquement)
	Non
	Type d’emploi
	Permanent
	
	Temps de travail
	Complet


CONTEXTE

La Direction Déléguée des routes est chargée de mettre en œuvre, au quotidien, les politiques publiques relevant de son champ d’intervention.

Elle agit directement sur le terrain autour de trois axes principaux :
· L’exploitation et l’entretien des infrastructures et équipements, pour garantir leur bon fonctionnement, leur sécurité et leur durabilité ; 
· La gestion du domaine public, dans une logique de régulation, de qualité d’usage et de respect des règles ; 
· L’aménagement, en contribuant à la réalisation et à l’adaptation des projets du territoire. 

Son action repose sur des équipes mobilisées, capables d’intervenir de manière réactive et coordonnée, en lien avec les autres directions et les partenaires.

Chaque agent participe à cette mise en œuvre opérationnelle et dans ce cadre et les missions du responsable de la cellule chaussée sont :
· D’être garant de l’application de la politique chaussée dans le cadre de l’application du DORRR, 
· D’élaborer la programmation du renouvellement des revêtements routier, 
· De gérer ce patrimoine, et d’apporter son expertise technique auprès des différents acteurs de la DIST.

Les missions s’inscrivent dans le cadre d’une optimisation des moyens et des ressources.

La DDR s’appuie sur 9 services :
· le Service Prospectives et Modernisation (SPM), 
· le Service Gestion de la Route (SGR),
· le Service du Patrimoine Routier (SPR),
· le service Grands Projets Ouvrages d’Art (GPOA),
· 4 pôles de territoire,
· le Service Travaux Routier (STR).

Le service patrimoine Routier est chargé de la gestion des 3400 km de chaussée, des 1100 ponts, 1500 murs de soutènement et 250 ouvrages de protection de falaise. Il est organisé en trois cellules :
· Cellule chaussée (un ingénieur et un technicien)
· Cellule gestion ouvrages d’art (2 techniciens) ;
· Cellule Bureau d’études ouvrages d’art et ouvrages de protection de falaise (3 techniciens).

Chaque agent participe à cette mise en œuvre opérationnelle et dans ce cadre les missions du gestionnaire du patrimoine Ouvrages d’Art sont :
· Gestion de la base de données Ouvrages d'Art
· Organisation de la surveillance des Ouvrages d'Art
· Contribution à l’animation de la filière Ouvrages d'Art
· Assistance à la programmation travaux/études
· Gestion des demandes de Transport Exceptionnel

DESCRIPTION DES ACTIVITES ET TACHES  

[bookmark: _Hlk227852964]Sous l’autorité du chef de service Patrimoine Routier, vous aurez pour les missions et les tâches suivantes :

· Gestion patrimoniale et stratégie
· Contribuer à la connaissance du patrimoine OA et ponctuellement des ouvrages de protection de falaise (base de données AREO)
· Contribuer et actualiser la stratégie de maintenance
· [bookmark: _Hlk227853306]Élaborer des indicateurs d’état du patrimoine et d’aide à la décision
· Contribuer à la priorisation d’intervention à l’échelle départementale

· Surveillance et sécurité des ouvrages
· Organiser et piloter les visites périodiques, les inspections détaillées
· Participer à la gestion des situations d’urgence

· Programmation technique et budgétaire
· Elaborer la programmation pluriannuelle des visites ou inspections avec les pôles et les prestataires externes

· Animation et coordination du réseau
· Former et accompagner les utilisateurs d’AREO
· Organisation de la formation des agents aux visites périodiques et à l’entretien courant des OA

· Pilotage des outils et données
· Produire : cartographies, tableaux de bord, analyses patrimoniales 
· Gestion et éventuelle digitalisation des archives papiers des dossiers d’OA

· Gestion des prestataires et commande publique
· Participer à la rédaction des marchés (inspections, études),
· Passer et suivre les commandes des prestataires

· Transport exceptionnel et gestion réglementaire
· Instruire les demandes de transport exceptionnel


COMPETENCES REQUISES  

Niveau requis : De formation Bac à Bac+2 : filière technique, Génie civil ou travaux publics ou équivalent ou justifiant d’une solide expérience professionnelle

Formation et qualifications nécessaires : 

· Bonnes connaissances informatiques et en particulier des logiciels AREO et GEOSIR et du tableur EXCEL (possibilités de formations dans ces domaines, si nécessaire)

Compétences techniques 

· Bonne connaissance de la pathologie des ouvrages d'art
· Bonne connaissance technique d'ouvrages d'art (terminologie, matériaux, structures, ...)
· Appétence des outils informatiques.

Compétences transversales 

Organisationnelles :

· Esprit de synthèse
· Être très organisé dans la gestion des 2 800 ouvrages d'art
· Savoir établir des bilans et statistiques nécessaires à la Direction

Personnelles :

· Disponible
· Rigueur
· Être méthodique en saisie informatique et en classement des dossiers

Relationnelles :

· Relations avec les Chefs de Pôle, les interlocuteurs ouvrages d'art dans les Pôles, les Bureaux d'études extérieurs, les différents services de la direction déléguée des routes et des autres directions.

ORGANISATION PERMETTANT L’EXERCICE DES MISSIONS  

Positionnement hiérarchique : Chef du Service Patrimoine Routier

Niveau d'intégration dans une équipe : en équipe

Relations fonctionnelles : 

· Services du département (pôles de territoire, SA, SPM, STR, DPM, DDAJ...),
· Entreprises,
· Laboratoires 

AUTONOMIE  

· Moyenne


SPECIFICITES DU POSTE  

Organisation du temps de travail :

· Poste à temps complet
· Disponibilité pour déplacement terrain
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Territoire d'exercice : Le département de la Haute Loire
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